


Pour favoriser le cheminement scolaire et soutenir la
persévérance et la réussite de tous ses élèves, le Centre
de services scolaire des Portages-de-l'Outaouais
organise une session de cours d'été. 

Ces cours sont l 'occasion pour les élèves de consolider
leurs apprentissages, de parfaire l 'acquisition de
compétences disciplinaires pour la sanction des études,
d'acquérir des préalables pour la poursuite de leurs
études. 

Nous espérons que cette offre de service permettra aux
élèves de réaliser des apprentissages qu'ils pourront
réinvestir dans la poursuite de leur cheminement
scolaire. 

Anthony Meunier
Responsable des cours d'été



              Dates 

Dates de la session des cours d'été

-Du 7 au 18 jui l let pour les sec. 1 et 2 
-Du 14 au 25 jui l let pour les sec. 3, 4 et 5
-Du 10 au 25 jui l let pour la passerelle  CST 4 vers SN 4

 Mises à niveau sec. 3 
-Du 7 au 11 jui l let en Histoire, ST, ATS et Anglais  
 Mises à Niveau sec. 4 
-Du 14 au 17 jui l let en Français compétence Lecture
-Du 18 au 25 jui l let en Français compétence Écriture  
-Du 7 au 11 jui l let 2025 en Anglais

Cliniques pédagogiques sec. 4   
-Le 25 jui l let Français  
-Le 22 jui l let ST  et ATS,
-Le 23 jui l let Mathématiques CST
-Le 24 jui l let Histoire

Cliniques pédagogiques sec. 5 
-Le 11 jui l let Français compétence Orale
-Le 22 jui l let Français compétence Écriture  
-Le 25 jui l let Anglais  régulier 
-Le 25 jui l let Anglais  enrichi

 

 

Mesures adaptatives 
Les élèves ayant un plan d’intervention élaboré par leur école

d’appartenance seront autorisés à bénéficier des mesures adaptatives

inscrites dans ce dernier . Les outils technologiques seront mis à leur

disposition par l’équipe des cours d’été. 



     Horaire 

Horaire des cours 

Du lundi au vendredi

9h00 à 15h pour tous les élèves .  

9h à 12h 

Dîner*  de 12h à 13h 
 * Vous devrez prévoir un repas puisqu’i l  n’y aura pas de service de cafétéria. Des micro-

ondes seront mis à la disposition des élèves*

13h à 15h 

Les pauses seront gérées par les enseignants

 

Pour la première journée de cours, votre enfant sera guidé lors de la rentrée. Tous les

cours d'été 2025 se donnent à l 'école secondaire de la Cité, 

495 Boulevard du Plateau, Gatineau, Québec J9J 0M2.



RÈGLES DE CONDUITE

C O U R S  D ' É T É  2 0 2 5

Considérant que les cours d'été sont donnés de façon intensive pour
réviser le programme d'une année scolaire complète et afin de
maximiser les chances de réussite de tous les élèves, le respect de
certaines règles est primordial .  

AUCUNE ABSENCE NON MOTIVÉE

Seules les raisons suivantes seront acceptées:
maladie sérieuse ou accident confirmé par une attestation médicale
convocation d'un tribunal
délégation à un événement d'envergure (Lettre de l'organisme
nécessaire)
mortalité d'un proche parent

Les vacances familiales ne sont pas un motif justifiant une absence. 

La prise des présences sera effectuée en avant-midi et en après-midi. Un
courriel signalant l'absence de votre enfant vous sera envoyé par la
suite.  



COMPORTEMENT ADÉQUAT

LA PONCTUALITÉ EST DE RIGUEUR

La ponctualité est de rigueur pour la réussite du cours d'été. L'élève qui
arrive après 9h15 doit attendre au secrétariat des cours d'été pour
retourner en classe seulement à la prochaine période. 

En tout temps, un comportement adéquat est exigé. Le respect de soi-
même, des autres et du matériel est exigé. Prenez note qu'aucune forme
de violence, d'intimidation ou de comportements inadéquats ne sera
tolérée en classe ou dans l'école et que des conséquences pouvant aller
jusqu'à l'expulsion immédiate pourront être appliquées, sans
remboursement possible.  

RÈGLES DE CLASSE

Respecter les exigences du personnel enseignant
Fournir un effort soutenu
Avoir, en tout temps, le matériel requis

Les devoirs et les travaux sont essentiels à la réussite des cours d'été.  

TENUE VESTIMENTAIRE

La tenue vestimentaire doit être convenable en tout temps et en tout l ieu.
Les vêtements et accessoires sont sans référence à caractère sexuel,
violent, raciste, dénigrant ou incitatif à la consommation de substances
il légales. La tête doit demeurer l ibre de couvre-chef dans l ’école (sauf
pour motifs religieux).  



EXAMEN DU MEQ

AUTRES EXIGENCES DANS L'ÉCOLE

L'usage des appareils technologiques est strictement interdit durant les
heures de classe. Toutefois, l 'usage pourrait être permis pour des
activités encadrées par l'enseignant. 

Il est interdit de courir dans l'école. 

Pour garder une école propre, nous vous demandons de ramasser tout
rebut et de le jeter à la poubelle.
 

Lors des épreuves, tout appareil numérique (téléphone intell igent,
écouteurs sans fi l, montre intell igente, etc.) qui permet la communication,
la navigation sur Internet, la traduction de textes, ou la création,
l ’enregistrement ou la consultation de données est strictement interdit en
classe. 

N.B. Tout manquement aux règles de conduite entraînera des
conséquences qui peuvent aller jusqu'à l 'expulsion des cours d'été du

CSSPO, sans remboursement possible. 


